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la biodiversité s’explique

La biodiversité est là, partout, que l’on parle de paysages naturels, 

de milieux de vie, d’espèces animales ou végétales, de micro-organismes, 

de diversité des formes et des coloris des pommes de terre ou des poires... 

Il revient à chacun d’entre nous de la découvrir en pratique, avec nos cinq 

sens, dans notre quotidien. Car la biodiversité est autour de nous mais nous 

n’avons pas toujours les yeux pour la contempler, les oreilles pour l’écouter, 

le nez pour la sentir… Histoire d’éducation, histoire de culture, histoire de 

sensibilité, la biodiversité s’étudie, se découvre, s’observe, se partage... Et 

puis, même lorsque l’on sait ce que c’est, on oublie souvent que nous en 

faisons partie, nous, humains ! Quand nous utilisons de manière démesurée, 

quand nous dégradons, quand nous ignorons cette biodiversité qui nous 

entoure, c’est à nous-même que nous faisons du tort.
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2010, année internationaLe  
de La biodiversité
------
L’Organisation des Nations unies a proclamé 2010, 
Année internationale de la biodiversité pour alerter 
l’opinion publique sur l’état et les conséquences de 
l’érosion de la biodiversité dans le monde. La France  
a répondu à cet appel ! 
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la biodiversité s’explique

 Une notion complexe 
mais indispensable

 L ’usage du mot biodiversité est re-

lativement récent mais la biodiver-

sité, elle, est très ancienne. en effet, 

la diversité biologique actuelle est le pro-

duit de la longue et lente évolution du 

monde vivant sur l’ensemble de la pla-

nète. les premiers organismes vivants 

connus (à rapprocher de certaines bacté-

ries actuelles) datent de près de 3,5 mil-

liards d’années. la biodiversité est le 

tissu vivant de notre planète. 

plus précisément, la biodiversité recouvre 

l’ensemble des milieux naturels et des 

formes de vie (plantes, animaux, cham-

pignons, bactéries, virus…) ainsi que 

toutes les relations et interactions qui 

existent, d’une part, entre les organismes 

vivants eux-mêmes, d’autre part, entre 

ces organismes et leurs milieux de vie. 

nous autres humains appartenons à une 

espèce – Homo sapiens – qui constitue 

l’un des fils de ce tissu. la notion même 

de biodiversité est complexe car elle com-

prend trois niveaux interdépendants :
 la diversité des milieux de vie à toutes 

les échelles : des océans, prairies, forêts … 

au contenu des cellules (pensons aux  

parasites qui peuvent y vivre) en passant 

par la mare au fond de son jardin 

la 
qu’est-ce que c’est ?

1

cette orchidée (ophrys sp.) 

attire le m le d’une esp ce 

d’abeille sauvage en mimant 

l’odeur de la femelle. la tenta-

tive de copulation du m le leurré 

assure la pollinisation de la fleur !

Le mot biodiversité est la contraction de biologique  
et diversité. Mais encore ? Qu’est-ce que cache cette notion 
apparue dans les années 1980 ? En quoi la biodiversité  
nous concerne-t-elle ? 
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la biodiversité s’explique

ou encore les espaces végétalisés en ville ;

 la diversité des espèces (dont l’es-

pèce humaine !) qui vivent dans ces 

milieux, qui sont en relation les unes 

avec les autres (prédation, coopéra-

tion…) et avec leurs milieux de vie ;

 la diversité des individus au sein de 
chaque espèce : autrement dit, nous 

sommes tous différents ! les scientifiques 

parlent de diversité génétique pour ce 

dernier niveau. 

étudier la biodiversité, c’est chercher à 

mieux comprendre les liens et les interac-

tions qui existent dans le monde vivant.

la biodiversitÉ  
aU cŒUr de nos vies

 L a biodiversité nous fournit des biens 

irremplaçables et indispensables à 

notre quotidien : l’oxygène, la nour-

riture, les médicaments, de nombreuses 

matières premières… 

les milieux naturels et les espèces ani-

males et végétales nous rendent aussi 

de nombreux services : 

 des animaux (insectes essentielle-

ment) assurent la pollinisation des végé-

taux : sans pollinisation, nos fruits et lé-

gumes disparaîtraient des étalages ; 

 des espèces, comme le ver de terre, 
contribuent à la formation de sols fertiles ; 

les végétaux, en particulier dans les mi-

lieux humides, contribuent à une épuration 

naturelle de l’eau en y puisant les élé-

ments nécessaires à leur croissance ;

 les tourbières sont de véritables puits 

à carbone (stockage naturel) ;

 les zones humides permettent notam-

ment de prévenir les crues et les inonda-

tions en stockant temporairement les eaux ;

 les milieux naturels et les espaces 

végétalisés dans les villes structurent nos 

paysages et améliorent notre cadre de vie, 

nous offrant autant de lieux pour se res-

sourcer, se promener, s’émerveiller...

<< Du sommet des montagnes au fond  

des océans, mais aussi de la diversité  

des paysages naturels aux variétés  

de fruits et légumes dans nos assiettes, 

la biodiversité est partout. >>

Les matières premières 
sont des ressources 
naturelles utilisées dans 
la production de produits 
finis ou comme source 
d’énergie. Par exemple, 
les combustibles fossiles 
(pétrole, gaz naturel, 
charbon) sont le résultat 
de l’accumulation et  

de la décomposition 
d’organismes vivants 
pendant des périodes  
de temps très longues 
(des millions d’années). 
Autre exemple : les 
fibres naturelles, comme 
la laine, le coton, le lin, 
le chanvre, issues 
d’animaux ou de plantes 

et avec lesquelles nous  
fabriquons tissus et 
vêtements. Et n’oublions 
pas que le pétrole, déjà 
cité comme combustible, 
est à la base de la 
fabrication de nos fibres 
synthétiques, comme  
le nylon, le polyester… 

biodiversité et matières premières

Le concept de « diversité biologique » est apparu 
dans les écrits de Thomas Lovejoy, un biologiste 
américain, en 1980. Le terme « biodiversité » 
lui-même a été inventé en 1985, lors de la prépara-
tion du Forum américain sur la diversité biologique, 
et a été utilisé dans le titre du compte rendu  
de ce forum, en 1988. Le Sommet de la terre de Rio 
de Janeiro, en 1992, qui a permis la mise en place 
de la Convention internationale sur la diversité 
biologique (CDB) a consacré ce terme.

origine du mot « biodiversité »

le coton est une 

fibre végétale 

issue du cotonnier 

(gossypium sp.)le ver de terre ou 

lombric (lombricus 

terrestris) joue un 

r le fondamental 

dans la fertilité

de nos sols
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la biodiversité s’explique

Un constat inqUiÉtant

 environ 1,8 million d’espèces ani-

males et végétales différentes ont 

été décrites sur terre. les spécia-

listes estiment que 5 à 100 millions 

d’espèces peuplent notre planète alors 

qu’ils décrivent, chaque année, de 

l’ordre de 15 000 espèces nouvelles. le 

travail de recensement est donc loin 

d’être terminé ! 

or, dans le même temps, les experts in-

diquent que la moitié des espèces vi-

vantes pourrait disparaître d’ici un siècle, 

compte tenu du rythme actuel de leur 

disparition : 100 à 1000 fois supérieur au 

taux naturel d’extinction ! certains scien-

tifiques parlent d’ailleurs d’un processus 

en cours vers une sixième extinction de 

masse des espèces, la dernière en date 

étant celle des dinosaures, il y a 65 mil-

lions d’années. mais la crise actuelle est 

beaucoup plus rapide (l’extinction des 

dinosaures s’est étalée sur plusieurs cen-

taines de milliers d’années) et elle n’est 

pas naturelle car quasi exclusivement liée 

aux activités humaines.

l’Union internatio-

n a l e  p o u r  l a 

conservation de la 

nature (Uicn), qui 

présente chaque an-

née sa Liste rouge des 

espèces menacées  

en quoi la

est-elle menacée ?

Pourquoi dit-on que la biodiversité est menacée ou qu’il y 
a une érosion de la biodiversité ? Et si cette érosion est une 
réalité, en quoi sommes-nous concernés ?

2

héron crabier (ardeola ralloides) en plumage 

nuptial,  l’aff t dans des branchages tombés dans 

un étang de la dombes. cette esp ce est classée 

quasi-menacée dans la Liste rouge nationale 

réalisée par le comité fran ais 

de l’union internationale pour la conservation 

de la nature et le muséum national d’histoire 

naturelle. 
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dans le monde, estime, en 2009, que 

36 % des espèces étudiées par leurs ex-

perts sont menacées dont sept plantes sur 

dix, un amphibien sur trois, un mammifère 

sur cinq et un oiseau sur huit ! près de 2 

% des espèces étudiées ont d’ores et déjà 

irrémédiablement disparu. 

les milieux naturels sont également fra-

gilisés ou détruits par les activités hu-

maines : sur l’ensemble de la planète, 

60 % d’entre eux ont été dégradés au 

cours des 50 dernières années et près de 

70 % sont exploités au-delà de leur ca-

pacité (tels les milieux forestiers).

les caUses de l’Érosion 
de la biodiversitÉ

certaines causes naturelles peuvent 

expliquer la disparition d’espèces 

ou d’habitats, mais le rythme ac-

tuel est largement attribuable aux acti-

vités humaines. au niveau international, 

cinq causes majeures d’atteinte à la bio-

diversité sont aujourd’hui identifiées : 

 la destruction et la fragmentation 
des milieux naturels liées, en particulier, 

à l’urbanisation croissante, à l’expansion 

des terres agricoles et au développement 

des infrastructures de transport : ceci 

affecte tout particulièrement les forêts 

tropicales, les prairies, les zones humides, 

les tourbières ;

 la surexploitation d’espèces sau-
vages (surpêche, déforestation…), 

renforcée notamment par le commerce 

illégal qui menace par exemple le thon 

rouge ou l’éléphant ;

 les pollutions de l’eau, des sols et 
de l’air, d’origine domestique, indus-

trielle et agricole ; 

 l’introduction d’espèces exotiques 
envahissantes comme le ragondin ou 

l’écrevisse du pacifique ;

 le changement climatique qui peut 

s’ajouter aux autres causes ou les ag-

graver. il contribue à modifier les condi-

tions de vie des espèces, les forçant à 

migrer ou à adapter leur mode de vie, 

ce que toutes ne sont pas capables de 

faire. le changement climatique pour-

   

un outiL de connaissance : La Liste rouge de L’uicn
------
L’Union internatio-
nale pour la conser-
vation de la nature 
(UICN) réalise, depuis 
plus de 40 ans, une 
base de données de la 
situation mondiale 
d’environ 48 000 
espèces sur les 1,8 
million connues. Cette 
Liste rouge, qui est 
une référence 
internationale, 
s’appuie sur le travail 

de milliers d’experts. 
Elle permet de 
répondre à des 
questions telles que : 
est-ce que telle espèce 
est menacée ? Quelles 
menaces pèsent sur 
telle espèce ? Combien 
y a-t-il d’espèces 
menacées dans telle 
région du monde ? Le 
Comité français de 
l’UICN rassemble les 
experts français et 

regroupe, en partena-
riat, deux ministères, 
sept organismes 
publics et 35 
organisations non 
gouvernementales. Il 
effectue, depuis 2007, 
un inventaire précis 
et actualisé des 
espèces menacées 
en France, en 
collaboration avec 
le Muséum national 
d’Histoire naturelle. 

Le ministère  
du Développement 
durable est membre 
du Comité français  
de l’UICN.

La convention sur le 
commerce international 
des espèces de faune et 
flore sauvages menacées 
d’extinction (ou conven-
tion de Washington), 
connue sous le sigle 
CITES, existe depuis 
1975. Elle encadre et  
régule les mouvements 
internationaux portant 
sur les espèces animales 
et végétales menacées 
d’extinction ou suscep-

tibles de le devenir en 
raison d’une surexploi-
tation commerciale. Tous 
les mouvements trans-
frontaliers des plantes et 
animaux qu’elle encadre, 
qu’ils soient vivants ou 
morts, entiers ou non, 
sont ainsi soumis à des 
autorisations adminis-
tratives préalables. Il en 
va de même pour les 
transactions portant sur 
les produits dérivés 

(peaux, fourrures, 
plumes, écailles, oeufs, 
ivoire, trophées, bois, 
fleurs, meubles, objets 
d’art, plats cuisinés…).
Plus de 5 000 espèces 
animales et 28 000  
espèces végétales sont 
concernées. Ne revenez 
pas de vos voyages avec 
n’importe quel souvenir ! 

La cites, une convention internationaLe 
Les espèces 
exotiques 
envahissantes

Tourterelle turque, 
liane papillon, ragon-
din, jussie, écrevisse 
du Pacifique… Autant 
d’espèces exotiques 
envahissantes  
présentes en France  
(en métropole  
ou en outre-mer). 
Ce sont des espèces 
dont l’introduction 
par l’homme  
(par les échanges 
commerciaux,  
les activités agricoles, 
les activités de 
loisirs…), 
l’implantation  
et la propagation 
menacent la 
biodiversité locale. 
L’outre-mer est 
particulièrement 
concerné car la petite 
surface des îles  
et leur isolement 
géographique rendent 
les espèces locales très 
vulnérables aux 
espèces exotiques. 

contr le par les douanes de défenses 

d’éléphants (loxodonta africana)

     fleur  

de jussie

(ludwigia sp.)

rait entraîner la perte de 15 à 37 % des 

espèces vivantes d’ici 2050.

les causes se conjuguent fréquem-

ment : par exemple, les récifs coral-

liens ont fortement régressé dans 

certaines régions à cause de la pêche 

intensive, du réchauffement clima-

tique et des pollutions marines.

le bouquetin des 

alpes (capra ibex) 

a été réintroduit 

dans plusieurs 

départements  

fran ais alors 

qu’il avait disparu 

du territoire  

au xixe si cle

cette grenouille 

(dendrobates  

tinctorius) est 

protégée en guyane 

fran aise
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3

Un patrimoine natUrel 
français d’Une 
grande richesse

 L a France possède un patrimoine na-

turel exceptionnel : notre pays, avec 

la métropole et les territoires d’outre-

mer, est présent sur deux continents et 

dans trois océans (c’est le 2e espace mari-

time du monde avec 11 millions de km2).

aussi bien en métropoLe…
les experts ont défini, en europe, plu-

sieurs zones principales de répartition des 

êtres vivants, appelées zones bio-géogra-

phiques (carte p. 14). le territoire métro-

politain abrite des écosystèmes très variés 

au sein de quatre de ces zones euro-

péennes : alpine, continentale, atlantique 

et méditerranéenne. 

il faut également souligner que la médi-

terranée est l’un des 34 points chauds de 

la biodiversité aujourd’hui reconnus dans 

le monde. l’hexagone occupe ainsi la 

première place en europe

Les espèces animales et végétales ne connaissent pas les 
frontières mais les États doivent prendre leurs responsabilités 
face à la biodiversité qu’ils abritent. En quoi la France est-elle 
particulièrement concernée ? Quelles sont les actions et 
politiques entreprises par l’État ?

la 
en France

plus grand massif dunaire de bretagne,  

le site classé de g vres-quiberon présente 

une mosaïque de milieux naturels qui 

abritent une faune et une flore tr s 

diversifiées. ce site breton accueille 

jusqu’  1,5 million de visiteurs en été.
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pour la diversité des amphibiens, des oi-

seaux et des mammifères.

 … qu’en outre-mer
en outre-mer, la majorité des territoires 

français (nouvelle-calédonie, la réunion, 

mayotte, guadeloupe, martinique, poly-

nésie et Wallis-et-Futuna) sont situés dans 

quatre points chaud de la biodiversité 

(carte p. 16-17). quant à la guyane, elle 

est au cœur de l’un des derniers grands 

massifs forestiers de la planète, l’amazo-

nie. la France est aussi le seul pays au 

monde à posséder des récifs coralliens 

dans trois océans. les terres australes et 

antarctiques françaises, situées dans l’hé-

misphère sud, disposent d’écosystèmes 

terrestres et marins exceptionnels et abri-

tent des espèces animales et végétales 

adaptées à des climats extrêmes. les po-

pulations d’oiseaux y sont particulière-

ment importantes (manchot empereur, 

albatros d’amsterdam, sternes, pétrels…). 

dans tous ces territoires, le nombre d’es-

pèces est très important et un très grand 

nombre n’est présent dans aucune autre 

région du monde. c’est ce que l’on appelle 

des espèces endémiques.

 atlantique     
 continentale
 alpine
 méditerranéenne
 boréale

le territoire métropolitain 

abrite des écosyst mes 

tres variés au sein de 

quatre zones de répartition 

des etres vivants (ou 

zones biogéographiques).

La france au carrefour 
de quatre zones bio-géographiques vous avez dit écosystème ?

------
Marais Breton, forêt de Fontainebleau, lagon de Mayotte, lac 
d’Annecy… Autant d’écosystèmes qui se définissent comme un 
ensemble vivant formé par différentes espèces en relation entre 
elles (prédation, coopération, symbiose…) et avec leurs milieux 
de vie (minéraux, air, eau), dans un espace donné. L’écosystème 
regroupe des conditions particulières (température, pH, humi-
dité…) et permet la vie et l’évolution d’organismes vivants.  
Réciproquement, par leurs interactions entre elles et avec leurs 
milieux de vie, les espèces modèlent l’écosystème. Un écosystème 
est donc issu de la coévolution entre les différents êtres vivants  
et leurs milieux de vie. Il constitue un système dynamique. 

environ 75  

des plantes  

de nouvelle- 

calédonie sont 

endémiques 

comme cette 

esp ce (codia 

incrassata)
le pou du pubis 

(pthirus pubis), 

communément 

appelé morpion, 

est un insecte  

qui mesure 

environ 

un millim tre 

de long

Les points chauds de la biodiversité n’ont rien à voir avec les tempé-
ratures. Il s’agit de régions très riches en espèces mais également très 
menacées. Pour être plus précis, chaque point chaud de la biodiversité 
accueille au moins 1500 espèces de plantes endémiques (autrement 
dit qui ne vivent nulle part ailleurs) et a perdu au moins 70 % de ses 
milieux naturels d’origine (forêts, zones humides...).

points chauds : une  
question de température ?

les récifs coraliens sont 

constitués de plusieurs 

esp ces de coraux et abritent 

une tr s grande diversité 

d’organismes marins

(poissons, crustacés, 

mollusques.. . )

10 % des récifs 
coralliens de la planète 
sont situés dans les 
eaux sous juridiction 
française de huit 
collectivités d’outre-
mer. À l’échelle 
mondiale, les écosys-
tèmes coralliens 

représentent environ 
1 % des fonds sous-
marins mais abritent 
25 % de toutes les 
espèces marines 
connues. Ils ont aussi 
une importance 
considérable au niveau 
socioéconomique 

(pêche, tourisme…). 
Pourtant, partout dans 
le monde, la pression 
démographique et 
l’urbanisation sont 
responsables de 
dégradations majeures 
sur ces écosystèmes 
fragiles. 

récifs coraLLiens
------
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St-Martin

Îles Crozet îles Kerguelen

Île Amsterdam

Île Saint-Paul

St-Barthélémy

Martinique

St-Pierre-et-Miquelon

France 
métropolitaine

Clipperton

Guyane
française

La Réunion

Mayotte

Îles éparses 
Nouvelle-Calédonie

Polynésie
française

Wallis 
et Futuna

Terre Adélie

Terres australes et antarctiques françaises

Guadeloupe

La France, présente sur 
deux continents et dans 
trois océans, dispose du 
2e espace maritime du monde avec 
11 millions de km2 sous sa juridiction. 
Au niveau mondial, 34 points 
chauds de la biodiversité ont été 
identifiés et les territoires français  
se trouvent dans cinq d’entre eux.

Les points chauds de La biodiversité

1. voir encadré p. 15
2. les eaux sous juridiction correspondent  
à l’espace maritime sur lequel un état côtier 
exerce des droits souverains en matière 
économique. il peut s’étendre jusqu’à  
200 milles marins (environ 370 km) au-delà  
des limites de la mer territoriale.

source carte : comité français de l’Union internationale 
pour la conservation de la nature (Uicn), adapté de conser-
vation international en France

Points chauds1

Points chauds1

où la France est présente
Eaux sous juridiction française2
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Un patrimoine  
natUrel menacÉ

 L ’engagement de la France pour la 

protection de la biodiversité est 

d’autant plus important que : 

 sur l’ensemble du territoire national, 
environ 165 ha de milieux naturels et ter-

rains agricoles (soit un peu plus de quatre 

terrains de football) sont détruits chaque 

jour, remplacés par des routes, habitations, 

zones d’activités. cela équivaut à plus de 

60 000 ha par an, soit un département 

comme la savoie tous les 10 ans ; 

 la france, qui tient sa richesse bio-
logique notamment des territoires 
d’outre-mer (en premier lieu, la nou-

velle-calédonie et la polynésie française), 

se situe au 8e rang des pays abritant le 

plus grand nombre d’espèces mondiale-

ment menacées (soit 778 espèces) selon 

la Liste rouge de l’Uicn (par exemple, le 

dugong, la tortue luth, l’albatros d’ams-

terdam…). sur 119 espèces de mammi-

fères se reproduisant sur le territoire 

français (y compris les mammifères ma-

rins), 11 ont été recensées comme me-

nacées à divers degrés. autres exemples : 

73 espèces d’oiseaux nicheurs sur 277 et 

27 espèces d’orchidées sur les 160 pré-

sentes sur le territoire sont menacées à 

divers degrés ;

 dans le contexte européen, la France 

(métropole) est le 5e pays abritant le plus 

grand nombre d’espèces mondialement 

menacées (par exemple le scarabée pique-

prune, le vison d’europe…) après l’es-

pagne, le portugal, l’italie et la grèce. ces 

cinq pays sont présents en zone méditer-

ranéenne, point chaud de la biodiversité.

La France s’est aussi 
dotée d’un outil visant à 
rétablir les espèces 
animales ou végétales et 
leurs milieux de vie, ou 
habitats, dans un état 
de conservation 
satisfaisant : il s’agit 

des plans nationaux 
d’actions. Ces outils de 
protection des espèces 
menacées d’extinction 
existent depuis une 
quinzaine d’années. Le 
Grenelle Environnement 
les a renforcés. Au 1er 

janvier 2011, 72 plans, 
qui concernent un total 
de 125 espèces ont été 
lancés. Parmi ceux-ci, 
36 plans sont en cours 
d’initiation (phase de 
projet, d’écriture ou de 
validation) et 36 en 

cours de réalisation, 
aussi bien en métropole 
qu’en outre-mer. L’un 
de ces plans concerne le 
butor étoilé (Botaurus 
stellaris), un héron qui 
fréquente les zones 
humides. Migrant de 

des opérations en faveur des espèces menacées d’extinction  

la biodiversitÉ aU 
cŒUr des politiqUes 
pUbliqUes

la richesse du patrimoine naturel français 

et les menaces qui pèsent sur son devenir 

confèrent à la France une responsabilité 

particulière en matière de biodiversité.

une prise de conscience  
dès Le xixe siècLe
À la fin du xixe siècle, des artistes et gens 

de lettres ainsi que les premières asso-

ciations de tourisme et de protection des 

paysages prirent conscience de la valeur 

patrimoniale et de la fragilité des pay-

sages naturels. alliés à divers mouve-

ments d’opinion opposés aux excès de 

l’industrialisation, ils favorisèrent l’émer-

gence d’une législation sur la protection 

des monuments naturels et des sites. 

Une première loi fut adoptée en 1906, 

puis modifiée et complétée par la loi du 

2 mai 1930. cette loi est aujourd’hui in-

cluse au code de l’environnement. cette 

législation s’intéresse aux monuments 

1961
création de 

la premi re 

réserve 

naturelle

la tortue verte (chelonia mydas) fait 

l’objet d’un plan de restauration dans 

les antilles fran aises

l’Europe à l’Asie, en 
passant par l’Afrique, il 
est présent dans treize 
régions métropolitaines 
où il se reproduit et 
passe l’hiver. Bien que 
protégé aux niveaux 
national, européen et 
international, cet oiseau 

a connu un déclin 
important en France ces 
trente dernières années, 
en lien avec la 
réduction des zones 
humides. L’objectif du 
plan national d’actions 
(période 2008-2012) est 
de diminuer de façon 

notable les menaces 
pesant sur cette espèce, 
en particulier la 
dégradation de  
son habitat afin,  
d’une part, d’éviter sa 
disparition des régions 
où il hiverne encore et, 
d’autre part, d’accroître 

les sites favorables à cet 
oiseau.

naturels et aux sites « dont la conserva-

tion ou la préservation présente, au point 

de vue artistique, historique, scientifique, 

légendaire ou pittoresque, un intérêt gé-

néral ». 

plus de 100 ans après la loi de 1906, le 

territoire national compte environ 2 700 

sites classés et 4 800 sites inscrits sur 

l’ensemble du territoire métropolitain et 

ultramarin. 

il faut attendre le début des années 
1960 pour que l’intérêt écologique de 

la protection des espèces sauvages et de 

leurs milieux de vie, ou habitats, soit re-

connu explicitement dans les textes lé-

gislatifs, avec la loi sur les parcs nationaux 

et la création de la première réserve na-

turelle en 1961. la création du ministère 

de l’environnement en 1971 et le vote 

de la loi sur la protection de la nature de 

1976 permettent à la France de se doter 

progressivement d’une politique cohé-

rente de sauvegarde de ce qui sera 

nommé, plus tardivement, la biodiver-

sité (encadré p. 6). 

un insecte appelé  

longicorne 

(agapanthia 

villosoviridescens),

 1800 m d’altitude 

dans les pyrénées 

le pin colonnaire 

(araucaria rulei) 

n’est connu qu’en 

nouvelle-calédonie 

(esp ce endémique)
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la mise en place de ces politiques nécessite 

une amélioration des connaissances scien-

tifiques qui s’appuie sur des inventaires 

des espèces et des habitats. citons l’inven-

taire des zones naturelles d’intérêt écolo-

gique, faunistique et floristique (ZnieFF), 

initié en 1982, ou encore le lancement, en 

2010, des atlas de la biodiversité dans les 

communes (abc). ces derniers consistent 

à proposer aux communes volontaires un 

projet pour les aider à connaître, protéger 

et valoriser leur biodiversité.

une stratégie nationaLe 
pour La biodiversité
Dès 2004, la France marque sa volonté 

de faire entrer la biodiversité dans le 

champ de toutes les politiques publiques, 

en lançant sa stratégie nationale pour la 

biodiversité (SNB). C’est la concrétisation 

de l’engagement français au titre de la 

Convention sur la diversité biologique. 

Après la première phase qui s’est termi-

née en 2010, la nouvelle SNB 2011-2020 

vise à produire un engagement plus im-

en assumant leurs responsabilités. La 

SNB vise à renforcer notre capacité in-

dividuelle et collective à agir, aux diffé-

rents niveaux territoriaux et dans tous 

les secteurs d’activités (eau, sols, mer, 

climat, énergie, agriculture, forêt, urba-

nisme, infrastructures, tourisme, indus-

trie, commerce, éducation, recherche, 

santé, etc.).

Le greneLLe environnement 
pour un renforcement des 
poLitiques
le grenelle environnement a permis à 

six groupes de travail, constitués chacun 

de quarante membres, représentant 

l’état, les collectivités, les ong, les en-

treprises, les syndicats et d’autres per-

sonnalités qualifiées, de débattre, dès 

le mois de juillet 2007, sur différentes 

thématiques. 

les réflexions issues du groupe Pré-

server la biodiversité et les ressources 

naturelles ont dégagé cinq axes d’ac-

tion : 

 stopper l’érosion de la biodiversité ;
 retrouver une bonne qualité éco-

logique de l’eau et assurer son carac-

tère renouvelable dans le milieu et 

abordable pour le citoyen ;

 développer une agriculture et une 
sylviculture diversifiées, productives 
et durables. par exemple, le plan éco-

phyto, mis en place par les ministères 

de l’agriculture et du développement 

durable, vise à réduire de 50 % l’usage 

des produits phytosanitaires en agricul-

ture, à l’horizon 2018 ;

 valoriser et protéger le milieu ma-
rin et ses ressources dans une pers-

pective de développement durable ;

 doter la france des outils favori-
sant la connaissance et éclairant les 

choix pour l’élaboration des politiques 

nationales. dans ce cadre, on peut citer 

la mise en place d’une Fondation pour 

la recherche sur la biodiversité (créée 

début 2008).

ces axes, et les actions associées, sont 

venus renforcer et compléter la stra-

tégie nationale pour la biodiversité.

un paneL d’outiLs 
en faveur de La biodiversité
la France dispose désormais d’une 

grande diversité d’outils pour gérer et 

conserver ses milieux naturels, sa flore 

et sa faune. 

elle compte neuf parcs nationaux, deux 

parcs naturels marins, 46 parcs naturels 

régionaux, 164 réserves naturelles na-

tionales, les espaces du conservatoire 

du littoral (environ 600 sites sur 

1 200 km de rivages), plus de 1 700 sites 

classés natura 2000... ce panel, à pre-

mière vue complexe, permet de choisir 

l’outil le plus adapté aux spécificités et 

particularités de la zone considérée et 

contribue, à de multiples niveaux, à la 

protection de notre patrimoine naturel 

et paysager.

le grenelle environnement a renforcé 

ces outils en donnant la priorité à la 

constitution d’une trame verte et bleue 

nationale.

création et 
gestion des 
aires protégées

La création d’une aire 
protégée, la délimita-
tion d’une zone  
d’inventaire ou encore 
l’acquisition d’espaces 
naturels à gérer  
relèvent, en fonction  
de l’outil considéré,  
de l’État ou d’une col-
lectivité territoriale 
(région, département), 
alors que la gestion 
peut relever d’une très 
grande variété  
d’acteurs, y compris 
des organisations non 
gouvernementales. 
La mise en œuvre de 
ces outils fait, dans 
certains cas, l’objet 
d’une reconnaissance 
significative de niveau  
international au titre, 
par exemple, des sites 
Ramsar (concernant 
des zones humides 
d’importance interna-
tionale) ou encore du 
patrimoine mondial 
ou des réserves de 
biosphère de l’Unesco. 

La trame verte et bLeue
------
La Trame verte  
et bleue vise à 
(re) constituer un 
réseau d’échanges 
cohérent à l’échelle  
 du territoire national 
pour que les espèces 
animales et végétales 
puissent, comme 
l’homme, communi-

quer, circuler, 
s’alimenter, se 
reproduire, en d’autres 
termes assurer leur 
survie. Le dispositif 
intègrera l’ensemble 
des aires protégées et 
entend enrayer la 
perte de biodiversité 
en préservant et en 

remettant en bon état 
des réseaux de milieux 
naturels, nommés 
continuités écolo-
giques.  
La composante verte 
de la trame fait 
référence aux milieux 
naturels et semi- 
naturels terrestres ;  

la composante bleue 
au réseau aquatique et 
humide (ex. : fleuves, 
rivières, canaux, 
étangs, zones 
humides…). Ces deux 
composantes forment 
un tout indissociable.

portant des divers acteurs, à toutes les 

échelles territoriales, en métropole et en 

outre-mer, en vue d’atteindre les objectifs 

adoptés. Elle fixe pour ambition commune 

de préserver et restaurer, renforcer et 

valoriser la biodiversité, en assurer l’usage 

durable et équitable, réussir pour cela 

l’implication de tous et de tous les sec-

teurs d’activité. Six orientations complé-

mentaires (susciter l’envie d’agir pour la 

biodiversité ; préserver le vivant et sa 

capacité à évoluer ; investir dans un 

bien commun, le capital écologique ; 

assurer un usage durable et équitable 

de la biodiversité ; assurer la cohé-

rence des politiques et l’efficacité de 

l’action ; développer, partager, valoriser 

les connaissances), réparties en vingt 

objectifs, couvrent tous les domaines 

d’enjeux pour la société. 

Le fondement et l’originalité de la SNB 

2011-2020 sont de mettre en place un 

cadre cohérent pour que tous les porteurs 

de projets publics et privés puissent contri-

buer à l’ambition sur une base volontaire, 

l’écureuil roux 

(sciurus vulgaris) 

est quasi-menacé 

de disparition  

du fait de la 

fragmentation  

de son habitat et 

de la pollution

agrion  larges pattes

(platycnemis pennipes)

lézard vert

(lacerta viridis)
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Le réseau européen  
natura 2000 
------
Depuis 1992, la France s’est engagée à 
mettre en place le réseau Natura 2000 
aux côtés des autres pays européens. 
Les objectifs de ce réseau sont de 
contribuer à préserver la biodiversité 
sur le territoire de l’Union européenne 
et d’assurer la bonne conservation  
des milieux naturels (ou habitats)  
et des espèces sauvages d’intérêt  
communautaire. La démarche  
du réseau Natura 2000 privilégie la 
recherche collective d’une gestion 
équilibrée et durable qui tient compte 
des préoccupations économiques et 
sociales. D’ores et déjà, la France a  
désigné environ 12,53 % du territoire 
métropolitain en sites Natura 2000 
(1 752 sites terrestres, marins ou 
mixtes terre-mer). 
Le portail du réseau natura 2000
www.natura2000.fr

parcs, réserves, arrêtés, sites...  
des outiLs en faveur de La biodiversité 

saint-pierre- 

et-miquelon

antilles 

fran aises

Les conservatoires régionaux des espaces natureLs
------
Les 29 conservatoires régionaux des espaces naturels de métropole  
et d’outre-mer gèrent 2 196 sites en 2010, notamment par la maîtrise foncière 
et d’usage. Ils assurent la préservation et la gestion d’espaces naturels  
remarquables et la valorisation des sites, l’animation pédagogique et un appui 
à la connaissance scientifique. Le premier conservatoire a été créé en 1976.
Le réseau des conservatoires régionaux d’espaces naturels
www.enf-conservatoires.org

mayotte

la réunion

terres australes

et antarctiques 

fran aises

guyane

métropole

La France métropolitaine et les territoires 
d’outre-mer disposent, pour préserver  
la biodiversité, d’outils adaptés aux contextes 
et aux enjeux. Découvrons-en quelques-uns.

Les parcs natureLs régionaux
------
Le premier parc naturel régional a été créé en 1968 
(Scarpe-Escault). On en compte aujourd’hui 46.  
Reposant sur la présence d’espaces présentant un 
intérêt naturel, culturel ou paysager de niveau  
national, chaque parc a pour mission la protection 
et la gestion de ce patrimoine, le développement 
économique et social ainsi que l’accueil, l’éducation 
et l’information du public. Un projet de parc naturel 
régional est élaboré sous la responsabilité de la région.
fédération des parcs naturels régionaux de france
www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr

Les réserves natureLLes
------
La première réserve naturelle a été créée en Isère (lac Luitel) 
en 1961. Au 31 décembre 2009, 330 réserves naturelles sont 
dénombrées : 164 réserves naturelles nationales, 160 réserves 
naturelles régionales et 6 réserves naturelles de Corse.  
Les réserves naturelles de tout statut (nationales, régionales  
et de Corse) sont des espaces qui protégent un patrimoine  
naturel (biologique et géologique) remarquable par une  
réglementation tenant compte du contexte local. Protéger,  
gérer et faire découvrir sont les trois missions phares de l’or-
ganisme gestionnaire désigné officiellement pour gérer le site.
réserves naturelles de france
www.reserves-naturelles.org

les éparses
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parcs, réserves, arrêtés, sites...  
des outiLs en faveur de La biodiversité 

Les parcs natureLs marins
------
Il existe aujourd’hui un parc naturel marin en métropole 
(Iroise, créé en 2007) et un en outre-mer (Mayotte, créé 
en 2010). D’autres parcs sont en projet (Côte Vermeille, 
estuaire de Gironde et pertuis Charentais, estuaires 
Picards…), l’objectif de la France étant d’en créer dix.  
Cet outil vise de vastes espaces sur lesquels coexistent 
un patrimoine naturel remarquable et des activités 
humaines multiples. Il innove par son approche intégrée 
de l’espace et des activités, une approche qui associe  
aux décisions et à leur mise en œuvre chacun des acteurs 
concernés : élus locaux, services de l’État, usagers et 
professionnels de la mer, associations 
environnementales, scientifiques... 
agence des aires marines protégées
www.aires-marines.fr

Les arrêtés de protection de biotope
------
À l’initiative des préfets, les arrêtés de protection de biotope 
(au sens large, le biotope définit le milieu nécessaire à l’exis-
tence d’une espèce de la faune ou de la flore) ont pour objectif 
de préserver un milieu naturel ou artificiel pour la survie  
d’espèces protégées, au travers des mesures d’interdiction ou 
de réglementation des activités. Cet outil a été mis en place  
en 1976, dans le cadre du code de l’environnement. Il existe, 
en 2010, plus de 670 arrêtés.

nouvelle-

calédonie

polynésie 

fran aise

et 

wallis 

& futuna

le 

clipperton

Les zones natureLLes d’intérêt écoLogique,  
faunistique et fLoristique
------
Le programme ZNIEFF (zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique) 
a été lancé en 1982 avec l’objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant  
de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. Il s’agit donc d’un  
inventaire qui identifie, localise et décrit les sites d’intérêt patrimonial pour les espèces 
vivantes et les habitats. Cet outil de connaissance est devenu, aujourd’hui, un des  
éléments majeurs de la politique de protection de la nature. Il permet d’intégrer cette 
connaissance dans les projets d’aménagement du territoire (documents d’urbanisme, 
création d’espaces protégés, élaboration de schémas départementaux de carrière….).
inventaire national du patrimoine naturel
http://inpn.mnhn.fr/ (rubrique L’inventaire ZNIEFF)

Les sites du conservatoire du LittoraL 
et des rivages Lacustres
------
Le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres, établissement public créé 
en 1975, a pour mission de protéger le littoral français par la maîtrise foncière, 
en métropole et outre-mer. Il acquière ainsi des terrains privés et se voit confier 
des terrains du domaine public. La gestion de ces terrains inaliénables est 
confiée à des collectivités territoriales, des associations ou des établissements 
publics. 600 sites sur plus de 1 200 km de rivage dépendent de l’établissement.
conservatoire du littoral et des rivages lacustres
www.conservatoire-du-littoral.fr

Les parcs nationaux
------
Début 2011, la France compte neuf 
parcs nationaux : Cévennes, Écrins, 
Guadeloupe, Mercantour, Pyrénées, 
Vanoise, Port-Cros, Guyane et La Réu-
nion. Un dixième parc est en projet 
dans les Calanques. Les parcs natio-
naux sont des territoires  
à très haute valeur écologique. Ils ont 
pour objectifs principaux la protection 
de la biodiversité, la gestion du patri-
moine culturel et l’accueil du public. 
La loi fondatrice, datée de 1960, a été 
modernisée en 2006 par une loi adap-
tée au contexte scientifique, juridique 
et politique actuel. 
parcs nationaux de france
www.parcsnationaux.fr
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testez vos connaissances pour en savoir pLus

autres brochures

Le mot biodiversité est la contraction 
de deux mots

A biosphère et diversité

B biologique et diversité

C biomasse et diversité

La biodiversité, 
qu’est-ce que c’est ?

A la diversité des écosystèmes comme les forêts, 

les ruisseaux, les océans, les mares...

B la diversité des espèces : animaux, végétaux, 

champignons, microbes… y compris l’homme !

C la diversité génétique au sein de chaque espèce 

(nous sommes tous différents) 

Combien d’espèces végétales et animales 
les scientifiques ont-ils recensées sur 

notre planète jusqu’à maintenant ?
A 18 000

B 180 000

C 1,8 million

Avec son territoire en métropole et en 
outre-mer, la France dispose du

A 2e espace maritime du monde

B 5e espace maritime du monde

C 11e espace maritime du monde

La France métropolitaine occupe la pre-
mière place en Europe pour la diversité 

(le nombre d’espèces) des
A amphibiens

B oiseaux

C mammifères

1

5

2

3

4

 ministère de l’écologie, du dévelop-

pement durable, des transports et du 

logement

www.developpement-durable.gouv.fr 
(logement, aménagement durable et 

ressources naturelles / eaux et biodiversité)

 comité français de l’Union internatio-

nale de conservation de la nature

www.uicn.fr
 muséum national d’histoire naturelle

www.mnhn.fr

 pdF accessibles dans la salle de lecture sur le site du ministère du développement 

durable

envie de 
contribuer aux 
connaissances 
sur La 
biodiversité ?

Pour préserver  
la biodiversité, il faut 
la connaître et en 
suivre l’évolution. 
Face à l’ampleur de la 
tache, les chercheurs 
sont peu nombreux  
et les naturalistes 
amateurs sont  
susceptibles d’apporter 
un soutien important,  
par leur nombre et 
leur répartition. C’est  
pourquoi, le Muséum 
national d’Histoire  
naturelle (MNHN)  
et l’association Noé 
Conservation ont  
lancé, en 2006,  
l’observatoire des  
papillons de jardins en 
métropole. Fort  
de la réussite de cette 
initiative, le MNHN  
a lancé, en 2010,  le 
projet Spipoll (suivi 
photographique  
des insectes  
pollinisateurs). Un 
autre observatoire 
pour une participation 
citoyenne aux  
recherches sur la  
biodiversité !
Pour en savoir plus : 
www.spipoll.fr

1. B voir p. 5
2. A B et C voir p. 5 et 6
3. C voir p. 9
4. A voir p.13

5. A B et C voir p. 13-14
6. B voir p.18
7. C voir p.15
8. B voir p. 20-21

Dans le monde, quel rang occupe la France 
pour le nombre d’espèces menacées
A 3e rang B 8e rang C 12e rang

Quel pourcentage des récifs coralliens 
mondiaux est situé dans les eaux sous juri-
diction française en outre-mer ?
A 0,1 % B 1 % C 10 %

Combien la stratégie nationale pour la 
biodiversité comporte-t-elle de plans d’ac-
tions sectoriels ?
A 5 B 10 C 25

RÉpOnSES
------

6

7

8
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bower / Fotolia (oiseau) ; p. 20-21 : O. Brosseau / MEDDTL (agrion) - E. Isselée / Fotolia (écureuil) - A. Bouissou / 
MEDDTL (lézard) ; p. 26-27 : N. Degallier / IRD (lézard)

Réf. : DICOM-DGALN/BRO/10004-4_juin 2011 
Impression : MEDDTL/SG/SPSSI/ATL2 - Imprimé sur du papier certifié écolabel européen
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un extraterrestre oui !

tous les go ts 

sont dans 
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11003_BIODIV pollinisateurs_def.indd   1 15/04/2011   15:16:17

se raconte

La

B
IO
D
IV
ER
SI
TÉ

Cesse de butiner,  
on parle de nos  
amis et de nous   
a l’intérieur !
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